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- Bilan du 3è PNMH en cours pour publication fin novembre :  

Bilan du fonctionnement et des actions avec fiches bilan par action 

Bilan validé par CNB fin 2019, complété par les éléments précis des GTh 
 

- Brochure « comm » de valorisation en cours d’élaboration pour publication fin 2020 :  

Valorisation des actions et acteurs du 3ème PNMH 

Et au-delà : valorisation des actions menées en faveur des MH 
 

- 3è PNMH 2014-2018 « fini » mais prorogé dans l’attente du 4ème : 

Poursuite d’actions ou suite d’actions terminées 

Nombreuses actions complémentaires lancées ou à lancer :  

   . Plan Biodiversité : action 5 MH, ZAN, AP, PNA par milieux, … 

   . Assises de l’eau : doublt superficie ZH en espaces protégés, tourbières (priorité, label 

BC), .. 

   . Rapport parlementaire « Terres d’eau, Terres d’avenir » : PPL-PJL?, cartographie, 

tourbières,.. 

   . Plan de relance : 135M€ restauration écologique et 40 M€ protection littoral  
 

 

 

 

 

 3ème PNMH : bilan et poursuite 
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- Bilan 3è PNMH : TB d’avoir un plan spécifique mais trop isolé 

=> 4è PNMH spécifique mais adossé à la SNB3 = plateforme interministérielle + 

territorialisation  

= intégration d'un grand objectif MH et déclinaison dans le PNMH 
 

- Retard SNB3 car retard CMN/COP CDB mais cadre validé avant fin 2020 (CNB à venir)  

+ 1er projet prévu été 2021 et lancement fin 2021 pour démarrer à 2022 
 

- SNB3 à 10 ans avec 3 plans d’actions 3 ans successifs 

=> PNMH doit aussi fixer des grands objectifs à 10 ans avec un 1er Plan d’actions à 3 ans  

= le plus urgent, le plus faisable 

+ définir actions, porteurs/partenaires, financements, calendrier, suivi/indicateurs 

 

- Concertations dans cadre SNB3 (coll, Club ARB, Ministères..) mais aussi spécifiques : 

   . Travaux des Gth : perspectives dans le cadre des bilans et réunions à venir 

   . Echanges avec grands acteurs  

 

 Prochain PNMH : Cadre 
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QUESTIONS 
 

- Format du futur PNMH 2022-2024 : 

   . se limiter aux qqs actions non encore « inscrites » ou qui doivent être fortement 

poussées afin d’assurer la réalisation de ces actions prioritaires ? 

   . « brosser » un grand nombre d’actions afin de faire avancer les choses « tous 

azimuts » et d’avoir une vue large de ce qui se passe ? 

   . ou un mélange des deux : pousser les actions prioritaires, tout en suivant, en rendant 

compte de ce qui se passe par ailleurs ? 
 

- Comment intégrer la dimension territoriale ? 

  . proposer que soient élaborés des Plans locaux spécifiques MH quand cela peut aider ?  

  . proposer l’intégration de volets MH dans les SRB qui pourraient « répondre » aux 

ambitions du PNMH par ex sur restauration ?  

  . proposer que les territoires (les régions?) fassent remonter des actions exemplaires à 

diffuser ? 

 Prochain PNMH : Cadre 
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- Grand objectif :  

Mettre fin à la disparition des milieux humides et la dégradation de leurs fonctions, Lancer leur reconquête 

Valoriser les milieux humides et leurs fonctions dans le cadre d’un aménagement durable des territoires 
 

- AXE I – RENFORCER LA CONNAISSANCE DES MILIEUX HUMIDES 

• Améliorer la connaissance des MH existants (carto, inventaires) 

• Faire progresser les connaissances sur les MH et leur fonctionnement, Renforcer l’ingénierie 

• Mieux faire connaître les MH et Renforcer la sensibilisation des acteurs  
 

- AXE II – AGIR POUR PRESERVER LES MILIEUX HUMIDES 

• [Améliorer le cadre juridique et financier] 

• Développer l’engagement des acteurs de l’aménagement du territoire / Mettre les territoires en responsabilité 

     - Définir et promouvoir des outils stratégiques territoriaux 

     - Mieux intégrer les MH dans les politiques et pratiques : urbanisme / infrastructures transport / prévention 

des risques / agriculture et alimentation (foresterie?) / autres politiques impactantes 

• Mobiliser les outils de protection et Renforcer les travaux de reconquête, en visant les milieux prioritaires : 

AP / Espèces / Actions fortes sur milieux prioritaires (tourbières / TBV / …) / Plans de restauration 

 

 Prochain PNMH : Contenu 
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Poursuivre le travail au sein du GNMH et des Gth existants mais : 

- améliorer le fonctionnement du GNMH / Comm Stratégies CNB 

- revoir / compléter les compositions des groupes, notamment pour mieux 

refléter collectivités (certains territoires?) et services Etat territoriaux 

- repenser les Gth Urbanisme et AdT : à fondre en 1 seul ?  

- repenser fonctionnement Gth OM 

- créer Gth « Ramsar » ou « International » pour éviter de saisir le GNMH sur 

ces questions 

- prévoir des réunions inter-Gth pour questions partagées / transversales 

 
 

 

 

 

 Prochain PNMH : Organisation 
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